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4) Lors de l'élection des membres du Comité exécutif, l'Assemblée

tient compte d'une répartition géographique équitable.

5)a) Les membres du Comité exécutif restent en fonctions à partir

de la clôture de la session de l'Assemblée au cours de laquelle ils ont

été élus jusqu'au terme de la session ordinaire suivante de l'Assem-

blée.
b) Les membres du Comité exécutif sont rééligibles dans la li-

mite maximale des deux tiers d'entre eux.

c) L'Assemblée réglemente les modalités de l'élection et de la re-

élection éventuelle des membres du Comité exécutif.

6)a) Le Comité exécutif:

i) prépare le projet d'ordre du jour de l'Assemblée;

ii) soumet à l'Assemblée des propositions relatives aux

projets de programme et de budget biennal de l'Union préparés par le

Directeur général;
iii) [supprimé]

iv) soumet à l'Assemblée, avec les commentaires appro-

priés, les rapports périodiques du Directeur général et les rapports an-

nuels de vérification des comptes;

v) prend toutes mesures utiles en vue de l'exécution du

programme de l'Union par le Directeur général, conformément aux

décisions de l'Assemblée et en tenant compte des circonstances surve-

nant entre deux sessions ordinaires de ladite Assemblée;

vi) s'acquitte de toutes autres tâches qui lui sont attribuées

dans le cadre du présent traité.

b) Sur les questions qui intéressent également d'autres unions

administrées par l'Organisation, le Comité exécutif statue apres avoir

pris connaissance de l'avis du Comité de coordination de l'Organisa-

tion.

7)a) Le Comité exécutif se réunit une fois par an en session ordi-

naire, sur convocation du Directeur général, autant que possible pen-

dant la même période et au même lieu que le Comité de coordination

de l'Organisation.


